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Terrasson:  

05 61 80 09 02  

Bergerac:  

05 53 24 04 24 

DECHETTERIES  

CONDAT SUR VEZERE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE  

Du Lundi au Samedi:  9h00 à 12h00  -  14h00 à 18h00  

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  Le Maire  

   Jean-Marie CHANQUOI  

INFORMATIONS PRATIQUES  

Conseiller  

   Cyril BOUQUIER  

Conseiller  

   Christophe FRERE   

Conseiller  

   Stéphane GARGAUD  

Conseillère  

   Catherine LAFORGUE  

Conseillère  

   Sylvie LAGRANDCOURT  

Conseillère  

   Cécile LAVAL  

Conseillère  

   Anne -Sophie MONTENERO  

1Á Adjoint 

   Alain TAVET  

2Á Adjoint 

   Jean Claude SERRE  

3Á Adjoint 

   Michel TOCHEPORT  

4Á Adjoint 

   Annie MARTY  

 5Á Adjoint 

   Jean-Claude LAVAL   

Conseillère  

   Corinne ROUSSEL  

Conseillère  

   Céline SELVES   

Conseillère  

   Kristel THIRRION  

Conseillère  

   Aur®lie TOCHEPORT-
BERRIER 

Conseiller  

  Alain VEDRENNE  

Conseillère  

   Nad¯ge VILLEMUR  

MAIRIE  
 

Lundi - Mardi - Vendredi   8h45-12h30  - 13h30-17h00  Tél.:  05 53 51 08 61 
Jeudi      8h45-12h30       
Samedi  9h00-11h30   

mairie -les-coteaux -perigourdins@orange.fr  

AGENCE POSTALE   

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi           8h45 -11h45  Tél.: 05 53 51 00 00 
Samedi              9h00-11h30 

 

 

Accueil distributeur:  0 970 831 970 

Raccordements:  0 970 831 970 

Dépannage:  0 972 675 024 

PARTICIPATION CITOYENNE  

Elle consiste ¨ sensibiliser et ¨ associer les habitants dôune commune ¨ la protection 

de leur environnement  en adoptant une attitude solidaire et vigilante puis à informer 

les forces de lôordre de tout fait particulier. Elle est encadr®e par la signature dôun protocole entre 

la Préfecture, la Commune et la Gendarmerie. La gendarmerie désigne un référent pour entretenir 

un contact régulier avec les citoyens référents . 

URGENCES  
Pompiers     

   (  112  ou 18  

Samu      

   ( 112  ou 15  

Police Secours   

  ( 112  ou 17  

Gendarmerie de Terrasson  

  ( 05 53 51 71 60  

https://www.google.fr/search?sxsrf=ALeKk02XPXEDcwG7b7H6qg7dBubLB9tZVQ:1609335606083&source=hp&ei=jnnsX9rHEqGYlwTEvLeYBQ&q=veolia%20terrasson%20lavilledieu&oq=V%C3%A9olia+terrasson&gs_lcp=CgZwc3ktYWIQARgBMgIIADIGCAAQFhAeMgYIABAWEB4yBggAEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAW


LE MOT  DU  MAIRE  
  

Chères Costelloises,  Chers Costellois,  

Toute lõ®quipe municipale se joint ¨ moi pour vous souhaiter une heureuse an-
née et une bonne santé pour vous et vos proches.  

Nous sommes en train de traverser une période compliquée de part une recrudescence de 
la COVID -19, conjuguée à une épidémie de grippes et de bronchiolites qui a impacté de 
nombreuses familles pendant les fêtes.  

La guerre en Ukraine a provoqué une désorganisation des marchés et conduit à une haus-
se de prix dans tous les domaines (énergie, alimentation, matériaux, etc.).  

Pour limiter la hausse des factures énergétiques, nous allons faire des efforts au niveau de 
lõ®clairage public qui sera ®teint entre  22h30 et 6h du matin. Les chaudi¯res ¨ fioul qui ali-
mentent nos bâtiments publics seront remplacées par des chauffages à énergie renouvela-
ble.  

Durant lõann®e ®coul®e, les travaux de lõ®cole ont bien avanc®, ils seront termin®s pour les 
vacances de février. Les enfants, le personnel enseignant et Sivos pourront alors intégrer 
les locaux. Je tiens ici à remercier nos institutrices, notre personnel communal et Sivos qui 
ont su sõadapter ¨ cette p®riode perturb®e par les travaux de lõ®cole. 

Le départ à la retraite de plusieurs médecins traitants, nous a conduits à installer une 
borne de téléconsultation en partenariat avec la commune de Ladornac. Installée dans les 
anciens locaux de lõ®cole de Gr¯zes, elle vous permet de consulter si vous le souhaitez sept 
jours sur sept de 8 heures le matin ¨ 22 heures le soir; le service s'av¯re dõune grande utili-
té en ces périodes épidémiques à répétition.  

Nous avons également adapté nos locaux pour accueillir certains soignants, venant com-
pléter le centre des médecines naturelles et les anciens locaux de la mairie de Grèzes. No-
tre volont® dõinstaller un m®decin traitant est intacte. Nous sommes ®galement ¨ la re-
cherche dõun v®t®rinaire qui fait cruellement faute dans tout le secteur de Terrasson. 

Le passage du bus France Service mis en place par notre communauté de communes vous 
permet de r®aliser vos documents administratifs. Nõh®sitez pas ¨ prendre rendez-vous.  

Le Coteaux'Bus vous permet également de vous rendre si vous le souhaitez tous les jeudis 
matin au march® de Terrasson, nõh®sitez pas ¨ vous faire inscrire ¨ la mairie. 

Nos associations ont pu reprendre leurs activités et nous proposer des fêtes et manifesta-
tions diverses  (Feu de la Saint -Jean, Fête du Coteau, Octobre rose, Téléthon, marché de 
Noël, journée sportive, après -midi belote, jeux les jeudis après -midi et tricot et bibliothèque 
les vendredis après -midi).  

Le plan local dõurbanisme intercommunal (PLUI) va °tre ®tudi® cette ann®e par le service 
de la communaut® de communes. L'£tat nous oblige ¨ r®duire lõemprise des terrains cons-
tructibles sur nos zones rurales. Certains dõentre vous seront concern®s par la perte de ter-
rains constructibles, mais nous nõaurons pas dõautres choix que de nous plier ¨ la d®cision 
de lõ£tat, il est urgent de concr®tiser les ventes de terrain, mais ®galement les demandes de 
permis de construire avant la fin de lõann®e. 

Notre rôle d'élu sera de vous défendre et de limiter l'impact de ces nouvelles règles d'urba-
nisme.  

Vous pouvez compter sur notre disponibilité.  

Nous sommes à votre écoute et nous vous souhaitons pour cette nouvelle année Santé, Bon-
heur et Réussite.  

Meilleurs v œux.  

          Le Maire    

Jean -Marie CHANQUOI  



Communauté de Communes Terrassonnais 

Haut Périgord Noir  
Pôle des Services Publics  58, avenue Jean Jaurès  

24120 Terrasson - Lavilledieu  

       (   05 53 50 96 10  

Courriel: contact@cctth.fr Ï Site: www.ccthtm.fr  

Elle est issue de la fusion de la Communauté de Communes Causses et Vézère, de la Communauté de 

Communes du Pays de Hautefort et de la Communauté de Communes du Terrassonnais.  

Ce nouvel ensemble comprend 37 communes, soit une population municipale de 22 443 habitants au 

recensement de 2020, sur un territoire de 568,73 km².  

Nous avons 1 représentant au sein du Conseil Communautaire: Jean -Marie Chanquoi.  

Lõorganisation politique de la CCTPNTH se compose dõun Pr®sident et de 12 Vice-présidents, 

auxquels sõajoutent 6 repr®sentants des autres communes pour former un bureau de 19 membres. 

Le Président  

M. Dominique BOUSQUET  
 

 

 

 

Ses Compétences.  

 - Am®nagement de lõespace pour la conduite dõactions dõint®r°t communautaire; sch®ma de 

coh®rence territoriale et sch®ma de secteur; plan local dõurbanisme, documents dõurbanisme. 

 - Actions de d®veloppement ®conomique. Zones dõactivit®s; politique locale du commerce; 

promotion du tourisme.  

 -  Am®nagement, entretien et gestion des aires dõaccueil des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs.  

 -  Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations.  

 -  Collecte, traitement et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés  

 - Protection et mise en valeur de lõenvironnement et soutien aux actions de ma´trise de la 

demande dõ®nergie. 

 - Politique du logement et du cadre de vie.  

 -  Construction ou am®nagement, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels, sportifs 

et dõenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire dõint®r°t communautaire. 

 - Action sociale dõint®r°t communautaire. 

 - Assainissement des eaux usées.  

 -  Création et gestion de maisons de services au public.  

 -  Aménagement numérique. 

Certaines compétences de la CCTPNTH sont assurées par des structures « satellites » disposant 

dõune personnalit® juridique propre  

¶ Le C.I.A.S.T. (Centre Intercommunal dõAction Sociale) dont lõorgane ex®cutif est son conseil 

dõadministration, pr®sid® par le Pr®sident de la CCTPNTH. Il comporte, en outre, 8 membres ®lus 

communautaires ainsi que 8 membres qualifiés nommés par le Président.  

¶ LõOffice de Tourisme communautaire est lui structuré sous forme EPIC (établissement public 

industriel et commercial) avec pour organe exécutif un comité de direction de 24 membres dont la 

composition a ®t® fix®e par d®lib®ration avec un coll¯ge dõ®lus comportant 14 membres et un collège 

de socioprofessionnels de 10 membres.  

Le Conseil communautaire  
Les 58 conseillers se réunissent au minimum une fois tous les 2 mois. 

Le Conseil Communautaire est lõinstance qui vote les d®lib®rations ¨ 

lõordre du jour, il d®tient donc le pouvoir d®cisionnaire. Le nombre de 

sièges par commune est calculé en fonction de la population selon une 

répartition "de droit commun ". 

tel:+33553509610


Le bus France-Service itinérant ®quip® dôun 
véhicule adapté dessert notre commune le 
vendredi après -midi toutes les quatre 
semaines  suivant un planning que vous 
pouvez connaître en téléphonant à la mairie 
ou en vous rendant sur 

www.ccthpn.fr  

Vous voulez un renseignement ou une 
demande de rendez-vous :  

05 53 50 96 19 

Les agents CCTHPN de cet Espace « France 
Services » Itinérant sont présents pour trouver 
des solutions à vos demandes dans de 
nombreux domaines comme : 

¶ la navigation sur les sites des opérateurs, 

la simulation dôallocations CAF , les 
demandes de documents en ligneé 

¶ la cr®ation dôune adresse e-mail, 

lôimpression ou le scan de pi¯ces n®cessaires 
à la constitution de dossiers administratifs, la 
création des espaces numériques 
institutionnelsé 

¶ de contacter avec vous les réseaux 
partenaires afin dôacc®l®rer la r®solution de 
blocages administratifs, etcé 

¶ dôaider ¨ la construction dôun Curriculum 
Vitae, dôune lettre de motivation, dôacc®der ¨ 
son espace Pôle Emploi. 

¶ é é ... 

P lan  Local dõU rbanisme  I ntercommunal.   
La Communauté de Communes qui a désormais la compétence urbanisme est en 

train de mettre en place le P.L.U.I.. La tendance est de regrouper les nouvelles 

habitations près des anciennes et à proximité des réseaux existants. Il devrait être 

approuvé en 2025 . 

   Certains terrains, aujourdõhui constructibles, risquent de ne plus lõ°tre lors 

du nouveau P.L.U.I..  

  Si vous voulez les valoriser il est tout juste temps  de demander le Certificat 

dõUrbanisme de vos terrains constructibles et de les proposer ¨ la vente; demain il 

sera peut -être trop tard !!!  

  ATTENTION un certificat dõurbanisme a une dur®e de vie limit®e; de plus, ¨ 

la cr®ation du P.L.U.I. tous les terrains nõayant pas un permis de construire valid® 

pourront avoir leurs C.U. supprimés.  

  Nous vous conseillons fortement , si vous avez des demandes particuli¯res 

pour vos terrains, dõen faire part par courrier le plus rapidement  possible à M. le 

Pr®sident de la Communaut® de Communes par lettre recommand®e avec AR et dõen 

transmettre une copie à la mairie.  

TRES URGENT 

http://www.ccthpn.fr




SITE  INTERNET  
www.lescoteauxperigourdins.fr  

 Le site internet est à votre disposition depuis 5 ans.  

 Il nous permet de présenter notre commune dans sa 

globalité avec son école et ses Forces Vives c'est -à-dire 

ses commerçants, ses artisans, ses praticiens, ses 

producteurs agricoles, ses hébergements ainsi que ses 

nombreuses associations ! Vous serez surpris, si vous ne 

l'avez déjà constaté, de découvrir le choix important qui 

vous est proposé ainsi que la qualité de leurs prestations.  

 Il sert également à relayer les informations 

municipales, à communiquer sur les actions et les cérémonies passées et sur celles à 

venir. Vous avez également la possibilité de pouvoir télécharger des documents mis 

à votre disposition.  

 Nous vous invitons donc à vous rendre sur ce site qui est très régulièrement 

mis à jour et ... à nous faire parvenir toutes remarques constructives qui 

permettraient de le rendre encore plus fonctionnel et convivial.  

 Bonne navigation ...  

           La commission "Communication"  

COTEAUXõBUS 

   Le CoteauxõBus prend la route pour 

TERRASSON tous les jeudis matins vers 

9h00 avec un retour pr®vu vers 11h00 / 

11h30  

 Il vient vous chercher devant chez vous et vous y redépose.  

Pour vous inscrire:  

 Il suffit de contacter la Mairie au  

05 53 51 08 61  

   au plus tard le mardi avant 17h00 . 

 Vous pourrez profiter de ce service pour vos différents rendez -vous sur 

Terrasson: rendez -vous m®dicaux, march®, commerces alentours, é 

  N'h®sitez pas ¨ l'utiliser é   

 Il est également à la disposition des associations de la commune qui en auraient 

besoin.  

 Le Foyer Rural de Gr¯zes lõutilise tous les mardis pour emmener un groupe de 

baigneuses à la piscine de Brive..  



Une application  simple, gratuite et conviviale, 

dédiée aux informations et aux alertes locales . 

Vous pourrez choisir la distance 

des événements dont vous 

voulez avoir connaissance.  

Vous pourrez choisir la  ou les 

communes dont vous voudrez 

connaître les infos.  

Vous choisissez les différentes 

alertes et listez lôensemble de 

vos abonnements.  

Une boite à idées est 

à votre disposition.  

Vous avez accès à la liste des 

associations intervenant sur la 

commune. Cliquez sur leurs noms 

et abonnez -vous  en appuyant sur 

la petite cloche.  

Vous avez accès à la liste des 

commerçants et artisans de la 

commune. Cliquez sur leurs noms 

et abonnez -vous  en appuyant sur 

la petite cloche.  

A la suite il vous sera également 

proposé ceux des communes 

voisines.  

Vous avez accès à la liste 

des organismes culturels 

de la commune et des 

communes voisines.  

Vous avez accès à la liste des 

établissements scolaires et des 

accueils de loisir de la commune 

et des communes voisines.  

En cliquant vous 

aurez accès au journal 

des publications.  

En cliquant vous 

aurez accès à 

lôagenda.. 

En cliquant vous allez 

découvrir notre 

territoire.  

En cliquant vous découvrez 

lôensemble des services 

proposés..  

Vous avez accès à la liste des 

praticiens de la commune.  

A la suite il vous sera également 

proposé ceux des communes 

voisines.  



La liste des associations.  

Touchez les titres pour avoir des 

informations complémentaires.  

Abonnez -vous  en appuyant sur la petite 

cloche.  

La liste des commerçants et des artisans.  

Touchez les sous -titres pour les filtrer.  

Abonnez -vous  en appuyant sur la petite 

cloche.  

La liste des praticiens.  

Touchez les sous -titres pour les filtrer.  

Abonnez -vous  en appuyant sur la petite 

cloche.  

Vous avez accès au journal des 

publications.  

Touchez les sous -titre pour les 

filtrer.  

Vous avez acc¯s ¨ lôagenda des 

publications.  

Vous pouvez choisir de voir 

seulement celles de la commune ou 

les alentours.  

Vous avez accès aux sites 

remarquables de notre territoire en 

touchant les photos ci -dessous.  

Vous choisissez les différentes alertes 

que vous souhaitez recevoir en 

appuyant sur les cloches et  vous 

listez lôensemble de vos abonnements. 

Pour celles et ceux qui le souhaiterez nous 

pourrons organiser une formation spécifique 

à IntraMuros.  



L'école de Chavagnac dans le RPI  Ladornac - Les Coteaux Périgourdins        2022-23 

Le RPI (Regroupement P®dagogique Intercommunal) regroupe deux ®coles pour accueillir les enfants de la 
maternelle au CM. Il est géré par le SIVOS et les municipalités.    

CHAVAGNAC - Les Coteaux Périgourdins :  Direction  : Cécile BIREPINTE    05 53 51 35 93 

     18 TPS / PS :       Delphine VILLEMUR aid®e par H®l¯ne BOULANGER  ce0240763z@ac-bordeaux.fr  

 19 MS/ GS :       Alexia OISEAU et Anne CASSAGNOL (le vendredi) aid®e par Patricia TRIVIER le matin.  

     15 CE2 :     Cécile BIREPINTE                                et Priscilla LAMY, polyvalente sur lôensemble de lô®cole. 

LADORNAC  :        Direction  : Céline INTROVIGNE    05 53 51 00 11  

 15 CP :     Céline INTROVIGNE                   ecole.ladornac@wanadoo.fr   

 22 CM1 / CM2 :  Caroline LARAMADE   

Nos écoles sont passées au rythme des 4 jours de classe depuis la rentrée 2018.  

La scolarisation dès 2 ans.  

Depuis quelques ann®es, lô®cole accueille les enfants d¯s 2 ans en Toute Petite Section (TPS). En accord avec 
l'équipe enseignante, ces derniers peuvent faire leur rentrée dès septembre, s'ils sont prêts, ou jusqu'en janvier.  

Quelques projets pédagogiques.  

 ̧ Salon du livre "Lecteurs en herbe" . 

Le 8 octobre, les écoles du RPI ont participé au 21° salon du livre, à Nadaillac.  
Chaque classe a reçu un auteur ou illustrateur :  
- pour les maternelles, Estelle Billon Spagnol 
- pour les CP, Geoffroy de Pennart 
- pour les CE2-CM1-CM2, Nadine Debertholis. 
Ces interventions ont permis aux élèves de poser des questions sur le métier 
dôauteur ou dôillustrateur et de produire eux-mêmes des histoires ou des poèmes 
et de les illustrer. Toutes ces belles productions ont pu être présentées au salon.  
Les enfants, accompagnés de leur famille, ont également pu acheter et se faire 
dédicacer les livres des différents auteurs et illustrateurs présents au salon. 

 ̧ Classes chantantes.  

Toutes les classes du RPI apprendront un répertoire de chants sur le thème « Un petit prince » et réaliseront un 
spectacle musical en fin dôann®e. 

 ̧ Une rencontre dôathl®tisme au stade de Ladornac. 
Elle a eu lieu le mardi 11 octobre (course longue, saut et lancers) . Elle a r®uni tous les ®l¯ves de lô®l®mentaire et ceux 
de lô®cole du Lardin et de Beauregard.  

 ̧ Ecole et cinéma.  

Chaque classe du RPI participe au projet et verra cette année trois films au cinéma de Terrasson. 

 ̧ Sorties médiathèque.   
Les ®l¯ves du CP au CM2 iront trois fois dans lôann®e ¨ la m®diath¯que de Terrasson pour emprunter des livres et 
préparer des lectures interclasses. Lô®cole de Chavagnac se rendra aussi cette ann®e ¨ la biblioth¯que de la commune.  

 ̧ Marché de Noël.  

Les élèves ont confectionné des objets et décorations pour participer au marché de Noël de Chavagnac. 

Les temps périscolaires.  

Afin de faciliter la scolarisation des enfants des communes des coteaux, différents  

services périscolaires sont mis à la disposition des parents : 

- Transport scolaire 

- Cantine scolaire 

¶ Garderie le matin dès 7H et le soir jusqu'à 18H45 

 



La pression de la carte scolaire.  

Depuis des années, notre RPI craint régulièrement de perdre le 5ème poste au vu de nos effectifs toujours à la limite 
basse. En effet, les prévisions d'effectifs sont remontées à l'inspection dès le mois de novembre et les décisions de 
fermeture-ouverture commencent dès le 1er trimestre de l'année civile. Aussi, il est donc important que chaque 

famille qui souhaite inscrire ses enfants dans l'une des écoles se fasse connaître le plus rapidement possible  !!!  

AGRANDISSEMENT DE LõECOLE 

 La municipalit® agrandit notre ®cole. Deux salles dont une servant de garderie et lõautre 

r®serv®e au primaire, un bloc sanitaire, deux pr®aux ainsi quõune cours suppl®mentaire ont ®t® 

cr®®s. Le dortoir exigu sera d®plac® dans le bloc ancien ¨ la place dõune des classes et la garderie 

pourra bénéficier d'une salle mieux adaptée.  

 Ces travaux sont situ®s ¨ lõarri¯re du b©timent actuel; ils ont n®cessit® la d®molition du pr®au 

et des vieux sanitaires. Les difficultés actuelles ont entrainé quelques retards; la 2° phase est en 

cours. Les nouveaux locaux seront aménagés au printemps 2023.   

Modalités d'inscription dans une des écoles du RPI  

Démarches à effectuer  : 

Inscription en mairie  (celle du domicile de l'enfant ou Chavagnac pour les familles 

domiciliées hors RPI) => pièces à fournir  : livret de famille, justificatif de domicile, copie de la 

page «  vaccinations  » du carnet de santé.  

Prendre RDV avec la directrice  de l'®cole o½ sera scolaris® l'enfant. 


